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LE FONDS EUROPÉEN POUR 
LES AFFAIRES MARITIMES ET LA PÊCHE

DE QUOI 
S’AGIT-IL?
Le fonds européen pour les 
affaires maritimes et la pêche 
(FEAMP) soutient la pêche et les 
secteurs maritimes dans l’UE, 
ainsi que le rôle moteur de celle-
ci dans la gestion durable des 
océans.

POURQUOI EST-CE UNE PRIORITÉ?
Parce qu’elle occupe plus des deux tiers de la surface de notre planète, la 
mer a le potentiel de stimuler la croissance économique, la création d’emploi 
et la prospérité. Les activités maritimes telles que la pêche, l’aquaculture, le 
tourisme côtier, l’énergie marine, les biotechnologies « bleues » et d’autres 
contribuent à la prospérité des communautés côtières et à la richesse du 
tissu social des régions maritimes en Europe.

Dans le même temps, ces activités économiques doivent être menées de 
manière durable, aussi bien sur le plan environnemental que social.

QUELS TYPES D’ACTIONS 
SERONT FINANCÉES?

Le FEAMP d’après 2020 se concentrera sur quatre priorités:

   Promouvoir la pêche durable et la conservation des ressources biologiques marines; 

  Contribuer à la sécurité alimentaire dans l’Union européenne grâce à une aquaculture et des marchés durables 
et compétitifs;

    Permettre l’essor d’une économie bleue durable et promouvoir la prospérité des communautés côtières;

    Renforcer la gouvernance internationale des océans afin de promouvoir la sécurité, la sûreté, la propreté et 
la gestion durable des mers et océans.

Les écosystèmes marins et les défis auxquels ils font face sont mondiaux par 
nature. Les stocks de poisson, tout comme la pollution plastique, ne connaissent 
pas de frontières. L’Union européenne se doit donc d’agir sur son territoire et au-
delà pour protéger, conserver et garantir un usage durable de nos mers. Main dans 
la main avec nos pêcheurs et nos industries maritimes innovantes, nous pouvons 
améliorer la santé de nos océans.

Karmenu Vella, Environnement, Affaires maritimes et Pêche



QUELLES SONT 
LES INCIDENCES FINANCIÈRES? 

La proposition pour le budget global à long terme de l’Union européenne prévoit un soutien continu aux politiques 
maritimes et de la pêche. 

La proposition budgétaire pour le FEAMP s’élève à 6,14 milliards € en valeur actuelle pour les années 2021 à 2027. 
Les ressources du FEAMP sont principalement réparties entre la gestion partagée et la gestion directe.

QUELS SONT LES ÉLÉMENTS NOUVEAUX 
DANS LA PROPOSITION DE LA COMMISSION?  

  Une simplification et un choix plus large pour les Etats membres dans le soutien à leurs priorités 
stratégiques, plutôt que d’avoir à choisir dans un « menu » d’actions éligibles.

   Un meilleur alignement avec les autres fonds structurels et d’investissement de l’Union européenne. 
Les règles qui s’appliquent à tous les fonds sont détaillées dans un « règlement portant dispositions communes ».

    Une attention plus concentrée sur les résultats. Par exemple, les pêcheurs ne recevront d’aides que s’ils 
peuvent démontrer qu’ils ont contribué à atteindre les objectifs de conservation de la politique commune de la 
pêche.

  Davantage d’attention pour les petits pêcheurs côtiers avec pour objectif d’encourager la durabilité de leurs 
pratiques de pêche.

   Un soutien plus important et plus large aux communautés côtières. Par rapport à la période 2014-2020, 
le soutien aux associations est étendu pour couvrir tous les secteurs de l’économie bleue.

    Des synergies plus fortes avec les autres politiques de l’UE, p.ex. une contribution à la lutte contre les 
changements climatiques et la mise en œuvre de la stratégie européenne sur les matières plastiques dans une 
économie circulaire.

    Un soutien pour des océans sûrs, sécures, propres et gérés de manière durable. Pour la première fois, le 
FEAMP va soutenir les engagements et objectifs internationaux de l’Union européenne. De plus, des financements 
seront mis à disposition pour la surveillance maritime et les opérations de garde côtière.

PAR QUELS AUTRES MOYENS LE PROCHAIN BUDGET 
DE L’UE FERA-T-IL LA DIFFÉRENCE DANS CE DOMAINE? 

Au-delà du FEAMP, des synergies existent avec d’autres possibilités de financement européen, p.ex.:

   le fonds européen de développement régional, pour des investissements dans les secteurs de croissance bleue 
et pour les stratégies régionales par bassins maritimes

    le fonds social européen, pour le développement de compétences dans le domaine de la pêche et les secteurs 
maritimes

   le programme-cadre pour la recherche et l’innovation, par exemple en aidant des petites et moyennes 
entreprises à tester et déployer des solutions innovantes pour la croissance bleue

   InvestEU, un outil qui pourrait jouer un rôle important dans la promotion des instruments financiers et dans l’appui 
à une plateforme d’investissement ciblée en rapport avec l’économie bleue.
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